
0-2025-737
ARRÊTE CONJOINT 

portant interdiction temporaire de circulation 
sur la route départementale n° 182 

PR 6+650 au PR 7+190 
Commune de SAINT GERMAIN CHASSENAY 

En et hors agglomération 

Le Président du conseil départemental, 
Le Maire de Saint Germain Chassenay, 

VU le Code de la Route, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes, 

VU l' instruction interministérielle sur la signalisation routière, gème partie, approuvée par arrêté 

interministériel du 6 novembre 1992, 

VU la demande d'avis adressée à la mairie de Toury Lurcy le 14 octobre 2025, 

VU la demande d'avis adressée à la mairie de Dornes le 14 octobre 2025, 

VU l'arrêté n° 
D-2025-583 du 5 août 2025, portant délégations de signatures au sein de la 

Direction générale adjointe de l'Aménagement et du développement des Territoires. 

VU les demandes des entreprises ADN-TP et Signanet en date du 14 octobre 2025, 

CONSIDÉRANT que pour permettre les travaux d'aménagement en agglomération de Saint 

Germain Chassenay sur la route départementale n° 
182, il y a lieu d'interdire la circulation de tous 

les véhicules, 

ARRETENT 

Article l': 
Durant 10 jours dans la période du 20 octobre 2025 au 7 novembre 2025, la circulation de tous 

les véhicules sera interrompue sur la Route Départementale n
° 

182 du PR 6+650 au PR 7+190. 



Publié le 16/10/2025,
Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la Nièvre




